
ARTICULATIONS POSSIBLES ENTRE LES ÉVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES DES PROJETS ET DES PLANS / PROGRAMMES

Rejeté par l’Ae Projet. OUI NON OUI

Participation du public unique.

SITUATION :
Multiplicité d’Évaluations Environnementales (EE) requises au titre

De Projet(s) selon l’article R122-2 du Code de l’Environnement (CE)
et/ou

 De Plan(s) selon l’article R122-17 du CE

La(les) procédure(s) d’EE au titre du/des Plan(s) préparent
le terrain au titre des procédures de(s) « Projet(s) »

=> Procédures Coordonnées
(R122-25 du CE)

Plusieurs procédures (plan(s) et/ou projet(s)) concomitantes sont fusionnées :
1 seul rapport, 1 seule autorité environnementale (Ae), 1 seul avis de l’Ae, 1 seule consultation du 

public
=> Procédures Communes

(R122-26 à R122-26-2 et R122-27 du CE)

Plusieurs
Projets / autorisations

concomitants

Projet(s) nécessitant :
- une déclaration d’utilité publique (DUP) ou 

Une déclaration de projet (DP)
ET

- une mise en compatibilité (MEC) ou une modification 
D’un document d’urbanisme

Des Plan(s) et 
Projet(s)

Concomitants

Plusieurs Plans
Concomitants

Plusieurs 
Projets

Concomitants

Le principe :
Le rapport sur les incidences environnementales

du Plan intègre les éléments du/des Projet(s) en accord
avec les responsables du/des Plan(s) et du/des maître(s)

d’ouvrage du/des projet(s).

Le principe :
Le rapport environnemental contient les éléments
mentionnées au titre des Plans (R122-20 du CE)

et au titre des Projets (R122-5 du CE).
Et les consultations sont réalisées (L122-1-2 du CE).

Le principe :
L’étude d’impact contient les éléments

au titre des Plans (R122-20 du CE).

Le maître d’ouvrage du projet saisit l’Ae Projet
compétente pour savoir si le Plan contient

les éléments requis pour le Projet.
Réponse de l’Ae Projet sous 1 mois,
après une éventuelle demande de

compléments à laquelle le maître d’ouvrage
À 15 jours pour répondre.

Validé par l’Ae Projet.
Le rapport du Plan vaut étude d’impact du 

Projet.

Le Projet est dispensé de demander un 
avis à l’Ae au titre du Projet.

L’avis de l’Ae au titre du Plan vaut avis de 
l’Ae au titre du Projet également.

Le maître d’ouvrage doit suivre
La procédure classique d’étude d’impact.

Consultation unique avec un rapport unique
 et

Avis unique de l’Ae

- Procédures séparées.
- Avis Ae séparés.

- Consultation du public 
séparée.

Consultation unique avec
Un rapport unique

 et
Avis unique de l’Ae

- Ae Plan 
compétente

(Ae IGEDD en 
priorité).

- Avis sous 3 
mois.

- Ae Plan 
compétente.
- Avis sous 3 

mois.

- Ae Projet 
compétente

(Ae IGEDD en 
priorité).

- Avis sous 2 
mois.

- Ae Projet compétente
(Ae IGEDD en priorité).

- Avis sous 3 mois.
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